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/& A U FIL DES JOURS

Mai

1. Dans toute la Suisse, manifesta¬
tions sur le thème lancé par
l'Union syndicale suisse " Du
travail pour tous — semaines de
40 heures Le conseiller fédéral

Willi Ritschard en fait de
même à Lyss, dans le Seeland,
où il affirme que l'exigence d'un
travail pour tous est la revendication

fondamentale de notre
époque.

1. Le quotidien " La Suisse " fête
ses 85 ans d'existence. Le 1er

mai 1898, ce journal apparaissait
avec un tirage de 6 000
exemplaires et était vendu 5 centimes
pièce.

3. L'Association suisse pour
l'énergie atomique et quelque
200 personnalités de l'économie
et de la politique tiennent un
séminaire sur le thème " Comment

raccommoder, aux yeux
de l'opinion publique, l'énergie
nucléaire et l'environnement ".
Tant que le problème des
déchets radio-actifs ne sera pas
résolu, il sera pratiquement
impossible d'obtenir l'accord
massif de la population.

3. Le Tribunal fédéral donne sa
bénédiction aux petits commerces

face aux grandes surfaces,
en déboutant une chaîne qui
vend, entre autres, les articles
du tabac à des prix trop bas.

4. Le Conseil fédéral demande au
Parlement l'autorisation d'engager

71 fonctionnaires
supplémentaires. Il s'agit notamment
de renforcer l'effectif de la

police fédérale.

4. Le Conseil fédéral, après des
années de ' discussions, se
décide à transférer une partie de
l'administration hors de Berne.
Il se donne jusqu'à la fin de
l'année pour déterminer quels
services seront décentralisés. Il

s'agit d'une nécessité politique
et économique.

4. Le Tribunal fédéral, dans un
arrêt, décide que les amendes

par Daniele Dubacher

prévues par la ville de Zurich
pour les prostituées se présentant

dans des lieux et à des heures

interdits sont trop élevées.
Les amendes qui pouvaient se
monter à Frs. 5 000.- auront
désormais un plafond de Frs.
100.-.

5. La Suisse commémore à Berne
le 20e anniversaire de son adhésion

au Conseil de l'Europe.
Lors d'une cérémonie au Palais
fédéral, M. Pierre Aubert
déclare qu'on peut " affirmer
aujourd'hui, qu'en vingt ans
d'appartenance au Conseil de
l'Europe, la Suisse n'a jamais eu
à regretter sa décision d'adhérer,

bien au contraire ".
5. La Commission des finances du

Conseil national, se penchant
sur les perspectives pour les
années 1984-1986, est d'avis
qu'il est possible d'équilibrer les
finances fédérales pour 1986.
si l'on augmente les recettes :

Icha sur l'énergie, taxe poids
lourds; vignette autoroutière,
imposition accrue de l'alcool et
des cigarettes... et si l'on réduit
les dépenses.

5. Le conseiller national genevois
Jean Ziegler reçoit des menaces

de mort chaque fois qu'il
veut s'exprimer en public. Le
parti socialiste est indigné et
annonce qu'une plainte pénale
contre inconnu sera déposée.

6. A Weinfelden, le parti radical
suisse fixe ses objectifs 83-87.
" Plus de liberté et de
responsabilités, moins d'Etat ". Les
délégués se fixent comme but
prioritaire le maintien du plein
emploi.

9. Selon le directeur de l'Office
fédéral de la protection de
l'environnement l'interdiction
des phosphates dans les
produits de lessive pourrait entrer
en vigueur au milieu de 1985,
début 1986 au plus tard.

9. Pro Jura, office du tourisme

jurassien, offre une semaine de
vacances dans le Jura pour
moins de 2 000 francs français
par personne.

10. Le groupement horloger Asuag
présente une nouvelle montre
qui obéit à la voix et dans la

langue de n'importe quel utilisateur.

Son répertoire d'une vingtaine

de mots peut être changé
à volonté. Une fois que le

système a appris votre langage,
il est capable d'exécuter votre
volonté en une seconde. La
commercialisation devrait
débuter d'ici à l'an prochain.

12. La même Asuag annonce
qu'elle va fusionner avec la
Ssih. Les objectifs de ces deux
géants de l'horlogerie suisse
sont le maintien de la capacité
concurrentielle et la reconquête
d'une partie du marché mondial.

Les deux sociétés ne
" s'entre-mangent " pas, mais
les banques qui leur " donnent

" presque 1 milliard de
francs suisses, en effaçant les
dettes notamment, avalent
tout le monde. Tout sera fait
pour sauvegarder les emplois.

13. Les Organisations progressis¬
tes (Poch) annoncent qu'elles
vont lancer une initiative fédérale

pour l'arrêt de la construction
des autoroutes. Le

nouveau programme du parti
demande, en outre, la création
d'emplois par la réduction du
temps de travail et un relèvement

massif des rentes
minimales Avs. De plus, les Poch se
prononcent résolument contre
l'énergie atomique, et pour les
villes et les villages " où il fait
bon vivre ".
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15. La Fédération romande des
consommatrices nous apprend
qu'un bébé suisse reçoit 6 kilos
de publicité à sa naissance.

15. L'Association des Suisses de
petite taille (moins de 1 m 50)
demande que ses membres
puissent aussi servir dans
l'armée. Ils s'insurgent contre
les discriminations dont ils sont
l'objet.

16. M. Moumin Bahdou Farah,
ministre des Affaires étrangères

de Djibouti, après 3 heures
d'entretien avec le Président de
la Confédération, émet l'espoir
que les toutes récentes
relations entre son pays et la

Suisse se révéleront dorénavant

plus concrètes et plus
conséquentes. Djibouti, grâce
à une économie libérale
ouverte à l'Occident, veut
accueillir à bras ouverts tout
investisseur désirant s'installer
dans le pays.

16. Conseiller national depuis 1975,
figure de proue de l'extrême-
droite genevoise, Mario Soldini
annonce sa candidature au
Conseil des Etats sous les
couleurs de Vigilance. Son cheval
de bataille : non à l'adhésion de
la Suisse à l'ONU.

17. Un juge d'instruction soleurois
a entamé des poursuites
judiciaires contre les membres du
Conseil d'Etat de son canton.
Le dit Conseil fait savoir qu'il a

participé pendant 5 jours à un
voyage d'information en Espagne,

offert par la centrale
nucléaire de Gôsgen. Le
Conseiller fédéral Willi Ritschard,
ainsi que des envoyés spéciaux
des gouvernements bernois,
zurichois, thurgovien et saint-
gallois étaient de l'escapade.

18. Le Conseil fédéral adopte un
projet de nouvelle loi contre la

concurrence déloyale. Bientôt
il ne sera plus permis de vendre
des produits à perte, d'appâter
les clients par des voyages, etc.
Il s'agit de sauvegarder
l'honnêteté dans la lutte commerciale.

18. Le vote par correspondance de
la " cinquième Suisse " pour¬

rait devenir réalité en 1985 A
condition que les cantons, partis

et organisations intéressés
donnent un avis favorable à ce
projet.

18. Le Conseil d'administration des
PTT (postes et télécommunications)

annonce une augmentation
des tarifs pour le 1er mars

1984, ceci afin de garantir la

rentabilité.

19. Une initiative populaire deman¬
dant l'introduction d'un droit
de référendum en matière de
dépenses militaires est déposée
à Berne munie de 113'586
signatures.

19. La commission des finances du
Conseil des Etats, tout aussi
sérieuse que celle du national,
déclare qu'il est impossible
d'assainir les finances de la

Confédération pour 1986.
Selon elle, il restera un déficit
de 400 à 500 millions de francs
(voir sous 5 mai).

19. Tone Valeruz, un Italien de
32 ans, descend à skis la face
nord-est de l'Eiger. Cet exploit
est réalisé pour la première fois.
Dénivellation : 1800 mètres ;

Inclinaison : 55 degrés. Quant à

l'ascension, elle demande de 10
à 15 heures.

20. La fondation WWF suisse pour
l'environnement naturel lance
un appel au Conseil fédéral afin
qu'il renonce à toute campagne
d'immersion de déchets
nucléaires en mer.

23. L'horaire cadencé, introduit il y
a une année, n'a pas apporté
aux Chemins de fer fédéraux
l'essor qu'ils espéraient. Bien
qu'il y ait plus de trains, la

clientèle ne s'est pas faite plus
nombreuse et l'accroissement
des recettes est resté inférieur
de 40 % à ce qui était attendu.

24. L'OCDE, dans son étude
annuelle sur la situation économique

en Suisse, pense que le
taux de croissance du produit
intérieur brut pourrait demeurer
négatif en 1983. La diminution
de l'emploi pourrait toucher
encore 20'000 personnes, mais
le chômage complet ne devrait
pas dépasser 1 % de la popula¬

tion active.

24. La Suisse signe la Convention
internationale Eumetsat. Il
s'agit de la mise en place et de
l'exploitation de satellites
météorologiques européens.
Eumetsat succède, dans le
domaine des satellites
météorologiques à l'Agence spatiale
européenne dont le programme
se terminera en novenbre
prochain.

25. Malgré les suppliques des
milieux écologiques, du WWF,
de l'Espagne, le Conseil fédéral
décide de continuer à immerger
les déchets radio-actifs.

27. Le quotidien " 24 heures ",
avec l'aide des météorologues
de Cointrin, nous informe que :

— depuis un siècle, il n'est
jamais tombé autant d'eau par
mètre carré dans la région du
Léman, 180 litres pendant les
25 premiers jours de mai
(moyenne ordinaire : 69 litres) ;

il n'a jamais plu si souvent : 19

jours sur 25 ; les 9 derniers
week-ends ont été pluvieux ; la

température n'a atteint hier que
6,1 degrés.

28. L'Association suisse pour les
droits de la femme s'élève contre

l'inégalité entre les sexes qui
existe encore dans maints
domaines en Suisse. Elle se
préoccupe en particulier des
disparités qui persistent dans
les assurances sociales et dans
le droit matrimonial.

28. D'une interpellation déposée
au Grand Conseil zurichois, il

ressort que l'installation de
chauffage à distance de l'Ecole
polytechnique fédérale de la

ville est qualifiée de plus gros
pollueur en ville de Zurich.

30. Naissance d'un nouveau parti
" Les Verts de la Fédération
écologiste de Suisse ". Ni à

droite, ni à gauche, tantôt avec
les uns, tantôt avec les autres.
Ils se présenteront aux
élections du Conseil national en
octobre et comptent emporter
des sièges à Zurich et Vaud,
peut-être à Genève et Neuchâ-
tel.
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